


Ar�cle 1 - Autorité compétente

Commune de Saint Paul

Place du Général de Gaulle

CS 51015

97864 Saint-Paul Cedex

Ar�cle 2 – Coordonnées et renseignements complémentaires

Commune de Saint Paul

Direc�on de la Valorisa�on Économique et Touris�que

Place du Général de Gaulle

CS 51015

97864 Saint-Paul Cedex

Séverine LÉGER 

Tél : 0262 45 90 69

Courriel : severine.leger@mairie-saintpaul.fr ; 

Toute  ques�on  concernant   la   consulta�on  est   à  adresser   à   ces   coordonnées,  dans  les
condi�ons suivantes :   

� Les candidats devront formuler leur ques-on par une demande écrite  

� Ce.e demande doit parvenir aux cordonnées ci-dessus au plus tard 10 jours avant la date
limite de récep-on des candidatures et des offres. 

Une réponse sera alors adressée à toutes les entreprises ayant re-ré le dossier 6 jours au plus tard

avant la date limite de récep-on des candidatures et des offres.

Aucune suite ne sera donnée aux  demandes  de renseignements des candidats  formulées  par

téléphone.

L’a.en-on des candidats est  a7rée sur le caractère impéra-f de ces délais  afin de perme.re la

transmission des renseignements à l’ensemble des concurrents dans le respect du principe d’égalité

de traitement des candidats et d’impar-alité de la procédure. 

Il ne sera donc pas apporté de réponse aux demandes de renseignements reçues moins de 10 jours

avant la date limite de remise des candidatures et des offres.

Ar�cle 3 - Cadre juridique 

La présente consulta-on est organisée selon les disposi-ons de l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril

2017  et  des  ar-cles  L.2122-1-1-et  suivants  du  Code  général  de   la   propriété   des   personnes

publiques : conven-ons  d’occupa-on  du  domaine  public avec procédure de sélec-on préalable. 
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La  procédure  de  sélec�on  préalable  à  l'issue  de  laquelle  seront  choisis  les  �tulaires  des

autorisa�ons d'occupa�on du domaine public est une procédure ad hoc, et ne correspond pas aux

procédures applicables aux marchés publics et aux concessions.

Chaque autorisa-on se formalisera par une conven-on d’occupa-on temporaire du domaine public

conclue à -tre personnel. L’occupa-on est temporaire, précaire et révocable. 

Ar�cle 4 - Objet de la consulta�on

4.1. Contexte 

La  Commune  de  Saint  Paul  autorisant  l’exploita-on  des  emplacements  pour  diverses  ac-vités

économiques a décidé de lancer la présente procédure afin de revitaliser son marché couvert. Elle

recherche  un  (ou  plusieurs)  porteur  de  projet  qui  pourrait  assurer  l’exploita-on  commerciale  à

voca-on alimentaire du site et ainsi apporter une offre diversifiée renforcée, aux habitants et aux

visiteurs. 

4.2. Caractéris-ques de la Ville 

Labellisée Ville d’Art et d’Histoire, Saint-Paul dispose d’un paysage diversifié avec mer et montagne,

qui en fait une des villes les plus convoitées et une des-na-on touris-que phare. 

L’ac-vité économique se trouve au carrefour de mul-ples opportunités dont :  

� une zone de chalandise caractérisée par une croissance démographique, élargie grâce à sa 
posi-on géographique à égale distance du Nord et du Sud ; 

� une diversité de paysages recherchés par la popula-on locale et touris-que ; 

� une variété d’offres de presta-ons des opérateurs privés et de nombreux équipements 
publics; 

� une ville, caractérisée comme un haut lieu patrimonial. 
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4.3. Photos et plan du bâ-ment

Plan de situa-on du bâ-ment

:

Photos du bâ-ment     :  
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Photos de l’emplacement     :  

4.4. Descrip-f et objec-f du projet

Avec pour objec-f la valorisa-on de son marché couvert, la Commune de Saint Paul a décidé de

lancer le présent appel à candidatures afin de sélec-onner les exploitants :

Pour trois ac-vités de pe-te restaura-on (concept original et innovant) : 

- d’une part type salon de thé, boulangerie, pâ-sserie, sandwicherie.

- d’autre part, type saladerie, nourriture « saine ». 

- également une crêperie salée et sucrée valorisant les produits du terroir.

Toute autre demande d’ac-vité ne sera pas acceptée.

La présente procédure porte sur la délivrance deux autorisa�ons d’occupa�on du domaine public.

Caractéris�ques     :  

� Superficie allouée : 50 m² environ (pour l’ac-vité type salon de thé, boulangerie, pâ-sserie).

� Superficie allouée : 30 m² environ (pour l’ac-vité type saladerie, nourriture « saine ».

� Superficie allouée : 20 m² environ (pour l’ac-vité type crêperie salé et sucré.
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� Matériel : matériel facilement déplaçable et/ou démontable – pas de fixa-on au sol

� Période d’occupa-on : du lundi au samedi

� Horaires d’exploita-on : de 7h00 à 17h00

� Redevance minimum :

- Espace de vente d’une superficie de  10m² : 16,5 €/mois soit 165 euros minimum

- Terrasse d’une superficie de 40 m² environ : 3,25 €/mois soit 150 euros minimum

Ar�cle 5 - Durée des autorisa�ons délivrées

- 1 an à compter de la date de signature  de l’AOT 

Ar�cle 6 - Déroulement de la consulta�on 

La présente consulta-on est une procédure ouverte : les candidats doivent reme.re simultanément

leur candidature et leur offre.

Elle est organisée selon les étapes suivantes : 

� Le  dossier  de  consulta-on  des  entreprises  est  adressé  gratuitement  aux  candidats  dans  les

condi-ons fixées à l’ar-cle 9.

� À l’issue de l’examen des offres, l’autorité compétente peut engager librement une négocia-on
avec une ou des entreprises ayant présenté une offre.

� À l’issue des négocia-ons, les candidats reme.ent une offre complète et consolidée de tous les
éléments  de  négocia-on  et  comprenant  l’ensemble  des  pièces  visées  à  l’ar-cle  7.2  du  présent
règlement.

�  Après analyse des offres, l’autorité compétente se prononce sur le choix de l’a.ributaire et sur la
conven-on. 

Ar�cle 7 - Présenta�on des candidatures et des offres

7.1. Pièces de la candidature 

En cas de réponse à plusieurs lots, le candidat remet un dossier de candidature par lot, comprenant

les pièces citées ci-après : 

- Une  présenta-on  des  références  pour  des  ac-vités  équivalentes  au  cours  des  trois

dernières  années  ou  toute  autre  référence  per-nente  pour  apprécier  les  capacités

professionnelles et le savoir-faire du candidat,

- Un jus-fica-f datant de moins de trois mois de l’inscrip-on au registre du commerce et

des sociétés (extrait Kbis ou document d’effet équivalent) ou autre registre professionnel

ou récépissé de déclara-on auprès d’un centre de formalités des entreprises pour les

candidats ayant commencé leur ac-vité depuis moins d’un an
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- Déclara-on  concernant  le  chiffre  d’affaires  global  du  candidat  et  le  chiffre  d’affaires

par-culier au domaine d’ac-vité faisant l’objet de la conven-on portant sur les  trois

derniers exercices disponibles.

- Déclara-ons  appropriées  de  banques  ou,  le  cas  échéant,  preuve  d’une  assurance  en

cours de validité des risques professionnels pour les ac-vités objet de la conven-on ; 

- Bilans ou extraits de bilan,  concernant  les trois dernières  années des  candidats  pour

lesquels l’établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi. 

Si,  pour une raison jus-fiée, le candidat n’est pas en mesure de produire les renseignements et

documents demandés par l’autorité compétente,  il  est autorisé à prouver ses capacités par tout

autre moyen considéré comme approprié par l’autorité compétente. 

L’autorité  compétente  qui  constate  que  des  pièces  ou  informa-ons  dont  la  présenta-on  était
réclamée  au  -tre  de  la  candidature  sont  absentes  ou  incomplètes,  peut  demander  à  tous  les
candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié et iden-que
pour tous. 

7.2. Pièces de l’offre 

Le parcours professionnel (CV) du gérant, formulaire de réponse des candidats 

7.3. Condi�ons de remise des plis 

Le  dossier  comprenant les pièces de la candidature et les pièces de l’offre devra être déposé avant

le 7   juin   2024 à 14 heures  , sous forme papier  dans  un  pli  fermé qui  devra porter les men-ons

suivantes : 

« CONFIDENTIEL – NE PAS OUVRIR » 

Objet  «CANDIDATURE  POUR   UNE    AUTORISATION  D’OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  –

EMPLACEMENT MARCHE COUVERT

Les plis devront être :

- remis contre récépissé à la Direc-on Valorisa-on Économique et Touris-que (DVET) du  lundi

au  jeudi,  entre  9h00  et  12h00 et  entre  14 h00 et  16h00 et le vendredi entre 9h00 et

14h00.

- envoyé par pli recommandé avec accusé de récep-on à :

Commune de Saint Paul

Direc�on Valorisa�on Économique et Touris�que (DVET)

 Place du Général de Gaulle

CS 51015

97864 Saint-Paul Cedex
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Les plis non cachetés ainsi que les plis remis ou dont l'avis de récep-on sera délivré après la date et
l'heure limites de récep-on des candidatures et des offres indiquées à l’ar-cle 10 ne seront pas
retenus.

Ar�cle 8 - Sélec�on des candidatures et jugement des offres

� Analyse des candidatures     :   

Les  candidatures  seront  jugées  en  prenant  en  considéra-on les  garan-es  professionnelles  et

financières des candidats. 

La Commune se réserve le  droit  de rejeter les dossiers, s’il apparaît que les capacités économiques

et financières d’une part  ou les capacités professionnelles d’autre part  à  exécuter  la conven-on

d’occupa-on sont insuffisantes.

� Analyse des offres     :  

Les offres des candidats seront analysées sur la base des critères suivants :  

1. Valeur technique : 40 %

Le critère « Valeur technique » sera apprécié au regard des éléments suivants :

o Concept original et innovant

o Presta�ons et fonc�onnement

o Forma�on et expérience 

2. Qualité du projet : 30 %

Le critère « Qualité du projet » sera apprécié au regard des éléments suivants :

o Qualité esthé�que et intégra�on dans le site

o Qualité du matériel

o Qualité des produits vendus 

o Stratégie de commercialisa�on et communica�on

3. Proposi�on financière du candidat : 30 %

Les candidats devront proposer une redevance d’occupa�on du domaine public qui ne pourra être

inférieure au seuil fixé à l’ar�cle 4 .4

� Nota�on des critères     :   

� Valeur technique : N1
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� Qualité du projet : N2

� Proposi-on financière du candidat : N3

Chaque critère (N1, N2 et  N3) est noté sur 100 points, évalué en fonc-on du formulaire de réponse 

et des pièces jointes au dossier candidat s’il y a lieu. La nota-on est réalisée selon le barème suivant :

Note maximale par critère 100

Le candidat qui a fourni l’informa-on demandée mais dont le contenu ne répond que très 

peu aux a.entes
25 

Le candidat qui a fourni l’informa-on ou le document demandé par rapport à un critère 

fixé, mais dont le contenu ne répond que par�ellement aux a.entes
50

Le candidat qui a fourni l’informa-on ou le document demandé par rapport à un critère 

fixé, et dont le contenu répond en majeure par�e aux a.entes (en fonc-on de la finesse 

des réponses)

75

Le candidat qui a fourni l’informa-on ou le document demandé par rapport à un critère 

fixé, et dont le contenu répond parfaitement aux a.entes
100

� Note finale     :   

La note finale du candidat sera la somme des points affectée des pondéra-ons retenues soit :

N= (N1 x 0,4) + (N2 x 0,3) + (N3 x 0,3)

� Cas des offres ex-æquo     :  

En cas d’offres ex-æquo dans le classement obtenu par la mise en œuvre de ces différents critères 
pour les départager :

- c’est le classement au critère le plus important qui sera pris en compte (à savoir : la valeur 

technique).

Ar�cle 9 - Composi�on des documents de la consulta�on

Le dossier de consulta-on est cons-tué par les documents suivants : 

- Le présent règlement de consulta-on ;

- Un ques-onnaire rela-f au projet ;
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Les documents de la consulta-on seront remis gratuitement aux candidats. 

Les  candidats  peuvent  faire  la  demande  de  DCE  par  email  à  l’adresse  suivante     :  
severine.leger@mairie-saintpaul.fr

Dans ce cas, le DCE leur sera préparé en vue du retrait à l’adresse suivante     :   

Commune de Saint Paul

 Direc�on de la Valorisa�on Économique et Touris�que

Place du Général de Gaulle

CS 51015

97864 Saint-Paul Cedex

L’autorité compétente se réserve le droit d’apporter des modifica-ons de détail ou des compléments
au dossier de consulta-on. Ces modifica-ons devront être reçues par les candidats au plus tard 6
jours avant la date limite de récep-on des candidatures et des offres et respectent les principes de
transparence et d’égalité de traitement des candidats. Les candidats devront alors répondre sur la
base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclama-on à ce sujet.

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de récep-on des candidatures et des
offres est reportée, la disposi-on précédente est applicable en fonc-on de ce.e nouvelle date. 

Ar�cle 10 - Date limite de récep�on des proposi�ons

Le dossier complet devra être remis avant le vendredi 7 juin 2024, à 14h00 (heure locale)

Tout dossier déposé postérieurement à ce.e date ne sera pas accepté.

Ar�cle 11 – Voies de recours 

Instance chargée des recours :

Tribunal administra-f de LA REUNION
27, rue Félix Guyon
CS 61107
97404 Saint-Denis Cedex
Téléphone : 02 62 92 43 60
Télécopie : 02 62 92 43 62
Courriel : greffe.ta-st-denis-de-la-reunion@juradm.fr

Introduc�on des recours :

Un recours en contesta-on de la validité du contrat peut être formé dans un délai de deux mois à

compter des mesures de publicité appropriées, conformément à l'arrêt rendu le 4 avril 2014 par le

Conseil d'État (n°358994).
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